
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

1. Identifier les sites ayant un enjeu de 
fréquentation (par exemple : manque 
d’hébergement malgré une 
fréquentation importante sur une 
itinérance et/ou pratique du bivouac 
développée et non organisée pouvant 
avoir un impact sur les espaces naturels 
: érosion, risque incendie, etc.) 

2. Réaliser un appel à manifestation 
d’intérêt auprès des acteurs locaux de 
cette zone (communes, prestataires 
privés, etc.) pour identifier des 
volontaires pour l’installation d’une aire 
de bivouac 

3. Analyser les sites proposés au regard :  
• Des règles d’urbanisme  
• Du contexte environnemental 

4. Sélectionner le site 
5. Choisir le modèle d’aire de bivouac et 

les équipements à installer selon les 
besoins des usagers potentiels 

 
Important  :  Il est fortement recommandé 
d’intégrer dès l’étape 3 de ce protocole les 
parties prenantes du territoire telles que les  

collectivité(s) publique(s), DDT, propriétaire 
du site, aire(s) protégée(s), etc. L’enjeu est 
de favoriser l’acceptation du projet, 
notamment dans le cas de demandes 
d’autorisation d’urbanisme.  
 

 
 

 

Pour   rester   fonctionnelle, l’aire   doit être 
entretenue par le gestionnaire du site (Parc 
naturel, acteur privé, collectivité publique…). 
Celui-ci est libre de proposer des services 
supplémentaires tels que des petits-
déjeuners, la location de matériel, des 
animations, etc. 

 ? 

Le bivouac doit être pratiqué de façon temporaire, en plein air, à proximité des sentiers 
balisés, pour une nuit, entre le coucher et le lever du soleil (19h-9h), avec l’installation 
d’une tente de petite taille ne permettant pas de se tenir debout et sans laisser de traces. 
La pratique est tolérée sous réserve de l’accueil du propriétaire du terrain. 

Une aire de bivouac est un espace délimité et aménagé en pleine nature, facilitant la 
pratique du bivouac. Des équipements légers et durables peuvent être installés pour 
bivouaquer dans le respect de l’environnement (toilettes sèches, foyer sécurisé si 
autorisé, etc.) tout en restant éloignées des prestations d’un camping (eau potable, 
douches, électricité, accès en véhicule…). Elle représente une solution pour les communes 
qui cherchent à valoriser l’itinérance ou proposer une nouvelle offre d’immersion dans la 
nature sur leur territoire. Accessible sans tarification obligatoire, elle complète, sans 
concurrence, l’offre d’hébergements déjà existante (gîtes, campings…), ciblant des 
publics aux attentes différentes.  

L’Inter-Parcs du Massif central œuvre ainsi avec les parcs pour développer des aires d’éco-
bivouac. Il s’agit d’offrir aux randonneurs et visiteurs un cadre sécurisé pour y passer la 
nuit mais aussi de saisir l’opportunité de les sensibiliser aux bons comportements à 
adopter sur une aire de bivouac. 

 

 

 



Afin d’établir le rôle et les responsabilités de  
chacun dans l’installation et la gestion de 
chaque « Aire d’éco-bivouac du Massif 
central », une convention de partenariat est 
systématiquement cosignée par l’IPAMAC, le 
porteur de projet et le propriétaire du site 
d’installation.  

 

✓ Mieux cerner votre besoin et les enjeux de l’installation d’une aire de bivouac,  
✓ Identifier les étapes précises à suivre et les questions à se poser  
✓ Mettre à disposition des documents techniques et un guide d’accompagnement  
✓ Partager des retours d’expériences et mettre en relation avec des personnes ressources 
✓ Si elle respecte les conditions de la marque « Aire d’éco-bivouac du Massif central » co-

signer une convention de partenariat et valoriser votre aire de bivouac auprès du grand 
public.

Aire d’éco-bivouac de Millevaches ©JDamase Aire d’éco-bivouac de Saint-Brisson 

- Le modèle Peaks architectes et Simon 
BOUDVIN (installé dans le Parc naturel régional 
de Millevaches en Limousin, à Millevaches et 
dans le Parc national des Cévennes, à Salièges) 
s’appuie sur un système d’objets minimalistes 
pouvant être dispersés selon les situations.  

- Le modèle USUS architectes et Zebra3 
(installé dans le Parc naturel Régional du 
Morvan, à Saint Brisson) se présente sous la 
forme d’une structure en bois intégrant de 
nombreux éléments mobiliers. Son principe 
modulaire permet d’allonger, de compacter, ou 
encore de fragmenter l’aire de bivouac en 
différents petits bâtiments.  

En fonction des caractéristiques du site et des 
acteurs impliqués, un modèle alternatif pourra 
être proposé et défini au cas par cas avec 
l’appui d’un acteur local (architecte, artisan…).   

 
 

 -
 

Inscrite au registre de l’Institut National 
de la Propriété Industrielle (INPI), cette 
marque définit l’identité commune à toute 
aire d’éco-bivouac installée dans le cadre 
des actions de l’IPAMAC, ou avec l’appui 
d’IPAMAC, sur le territoire du Massif 
central. Cette identité repose sur les 
services communs rendus par chaque aire 
(cadrer la pratique du bivouac en sécurité 
sur un site dédié, pallier le manque 
d’hébergements, notamment en 
itinérance) et sur la présence d’un 
panneau d’accueil et de sensibilisation 
aux bons comportements à adopter sur 
l’aire d’éco-bivouac. 

© Usus + Zébra3, 2018 

 
© Peaks + Simon Boudvin, 2018 

 



 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

Avec le soutien de : 
 

  

  
  

co
nt

ac
t@

po
un

tip
ro

d.
fr 

 
❖ IPAMAC 

contact@ipamac.fr 
04 74 59 71 70 
www.ipamac.fr 
 

❖ Pour plus de renseignements  
et accéder au guide d’accompagnement 
téléchargeable :  Scannez le QR Code ci-
dessus 
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